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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats a discuté de l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux pesticides. Sans vouloir parler de contre-projet aux deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse et initiative pour une eau potable propre, le président de la CER-CE, Christian
Levrat (ps, FR), a présenté le projet élaboré par sa commission comme une réponse
politique à ces textes. L'initiative parlementaire est constituée de trois volets:
premièrement, le projet est doté d'une trajectoire de réduction des risques liés aux
pesticides avec un objectif d'une diminution de ces risques de 50% d'ici à 2027. Cet
objectif ne concerne pas que l'agriculture mais tous les domaines, qu'il s'agisse des
pouvoirs publics ou du secteur privé. Pour que cette trajectoire soit tenue, un
monitoring, des indicateurs de risque, ainsi qu'un système d'information sur
l'utilisation de ces substances devront être mis en place. Divers outils seront également
mis à la disposition du Conseil fédéral afin de faire respecter cette trajectoire
(possibilité de retirer des produits, d'introduire des taxes incitatives, etc.). Le deuxième
volet touche à la loi sur les eaux (LEaux) et vise une meilleure protection de l'eau
potable, notamment par l'interdiction de l'utilisation de certains produits
phytosanitaires dans l'air d'alimentation des captages d'eau potable. Finalement, le
troisième volet s'attaque aux excédents d'éléments fertilisants agricoles (azote et
phosphore en tête). Il s'appuie sur les mesures prévues par la Politique agricole 22+ (PA
22+) et les objectifs prévus de réduction des pertes d'azote et de phosphore de 10%
d'ici à 2025 et de 20% d'ici à 2030 (en comparaison à la valeur moyenne des années
2014 à 2016). Le Conseil fédéral se verrait munir de la possibilité de prendre des
mesures correctives si la trajectoire venait à ne pas être bonne. Christian Levrat a
précisé que ce troisième volet avait été ajouté au projet initial afin de pouvoir proposer
une alternative crédible aux deux initiatives sur les pesticides qui passeront
vraisemblablement devant le corps électoral en 2021. Il a, en effet, expliqué que le
traitement de la PA 22+ n'interviendrait vraisemblablement pas avant 2023, la CER-CE
souhaitant suspendre les débats en attendant la réponse à l'un de ses postulats. La
reprise dans l'initiative parlementaire des objectifs de réduction des intrants
fertilisants prévus par la PA 22+ est donc une manière de prendre en considération les
craintes exprimées dans l'initiative pour une eau potable propre, une majorité des
membres de la commission craignant que les initiatives populaires soient acceptées par
la population.
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy
Parmelin, a rappelé son soutien à l'initiative parlementaire qui permet d'envoyer un
signal clair à la population, quant à la prise en compte des problèmes liés aux pesticides
et aux intrants fertilisants. Le ministre agrarien a également tenu à préciser que les
autorités ne partaient pas de zéro en ce qui concerne la réduction de ces substances
problématiques, faisant référence au plan d'action produits phytosanitaires. Mais Guy
Parmelin a dit regretter le souhait de la CER-CE de repousser les débats autour de la
PA 22+. Il estime que cela pourrait déséquilibrer le paquet proposé dans la PA 22+ et a
donc appelé les sénatrices et sénateurs à décider en décembre de ne pas renvoyer les
discussions autour de la politique agricole en préparation.
Lors de la discussion par article, le premier volet a subi quelques modifications, selon
les propositions Germann (udc, SH) et Rieder (pdc, VS). Le premier ne souhaite pas que
le Conseil fédéral puisse mettre en place, à partir de 2025, des taxes incitatives sur
certains produits phytosanitaires pour atteindre la trajectoire fixée pour 2027
(disposition biffée du projet de loi par 25 voix contre 14). Le second a proposé de
supprimer une série de points concernant les prestations écologiques requises, contre
l'avis de la majorité de la commission (proposition acceptée par 21 voix contre 18 et une
abstention). Tandis que le deuxième volet n'a pas été touché, le troisième volet a été
source de nombreuses discussions. Alors qu'une proposition individuelle de Beat
Rieder visant à écarter complètement ce volet a été rejetée grâce à la voix
prépondérante du président Hans Stöckli (ps, BE), une proposition Würth (pdc, SG) a
gagné les faveurs d'une majorité de sénatrices et sénateurs (27 contre 14 et une
abstention). Celle-ci est une solution de compromis, ne fixant pas d'objectifs chiffrés
de la baisse des intrants fertilisants. Le sénateur saint-gallois souhaite, par cela, donner
toute liberté au Conseil fédéral de déterminer des objectifs de réduction, en
consultation avec les milieux concernés. Le ministre de l'agriculture a pourtant expliqué
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aux parlementaires que les objectifs chiffrés présents dans l'initiative parlementaire
étaient directement repris de la PA 22+ et issu d'un calcul et d'une analyse approfondie
de la situation. A la suite de la l'acceptation de la proposition Würth, les parlementaires
étaient également appelés à supprimer une série de points y relatifs, selon une
proposition Rieder. Par 24 voix contre 16 et une abstention les sénatrices et sénateurs
se sont prononcés en faveur de la minorité emmenée par le parlementaire valaisan. 
Au vote final, les sénatrices et sénateurs ont été 36 à accepter ce projet de loi, tandis
que trois membres de l'UDC l'ont refusé et trois membres du PDC se sont abstenus. 1

Après avoir été analysée par la CSEC-CE, la motion Häberli-Koller (pdc, TG) a
finalement été rejetée à l'unanimité par la chambre haute. En effet, le rapporteur de la
commission, Hannes Germann (udc, SH), a rappelé que le Fibl avait, entre temps,
bénéficié d'une augmentation de l'aide financière pour son budget 2020 ainsi que pour
les années suivantes, répondant donc à la demande formulée par la sénatrice
thurgovienne Brigitte Häberli-Koller. A terme (2023), les aides allouées à l'institut de
recherche biologique devraient atteindre CHF 15 millions par année, comme précisé
par Guy Parmelin en plénière. D'autres textes traitant du futur de la recherche agricole
suisse ont été discutés simultanément (Mo. 18.3382, Mo. 18.3390, Mo. 18.3404, Mo.
20.3014). 2
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Lebensmittel

Le Conseil des Etats traite de l'Initiative pour des aliments équitables. Après le rejet
par la chambre basse du texte déposé par les Verts, les sénateurs et sénatrices
débattent à leur tour sur cette initiative populaire qui veut promouvoir les produits
alimentaires issus d'une agriculture socialement et écologiquement durable. Isidor
Baumann (pdc, UR), rapporteur de la commission en charge (CER-CE), explique qu'ils
ont auditionné les initiants ainsi que le SECO afin de pouvoir se faire un avis. Ainsi, la
députée Maya Graf (verts, BL) et le sénateur Robert Cramer (verts, GE) ont plaidé pour
l'initiative, rappelant qu'il est nécessaire d'aller plus loin que le seul contre-projet sur la
sécurité alimentaire accepté par la population en septembre 2017. Bien que celui-ci
contienne des articles relatifs à une utilisation plus durable des ressources ainsi qu'à
des échanges commerciaux contribuant au développement durable, les deux
défenseurs de l'initiative estiment qu'elle s'intéresse, de plus, aux produits alimentaires
et non seulement à l'agriculture. Ils ont également soutenu le fait que cette initiative
peut être appliquée en respectant les règles édictées dans le cadre des accords
commerciaux. Ce point est contesté par une prise de position commune du SECO, de
l'OSAV et de l'OFAG, qui déclarent en outre que cette initiative ne profitera que peu aux
pays en voie de développement, les petits producteurs ne pouvant se permettre de
payer pour un label certifiant leur production. 
La commission de l'économie et des redevances demande donc à la chambre haute de
rejeter d'une part l'initiative des Verts, et d'autre part, le contre-projet proposé par le
sénateur Roberto Zanetti (ps, SO) – qui se trouve être le même contre-projet que celui
formulé par le député Jans (ps, BS) au Conseil national. La commission justifie sa
décision pour les raisons suivantes: l'initiative va trop loin, n'est pas applicable, a des
tendances protectionnistes, amène des coûts supplémentaires, pourrait mettre les
consommateurs sous tutelle, pèse sur l'industrie de transformation et n'est plus utile
au vu de l'inscription récente du principe de sécurité alimentaire dans la Constitution.
La commission estime que le contre-projet, bien que plus facile à mettre en œuvre, ne
résout pas les problèmes évoqués et c'est pourquoi elle demande également à le
rejeter. 
Lors des discussions au sein de la chambre haute, le sénateur Germann (udc, SH) dit
redouter une hausse des prix ainsi qu'une hausse du tourisme d'achat en cas
d'acceptation de l'initiative. Un problème également soulevé par le député lucernois
Damian Müller (plr, LU) qui considère que c'est une mauvaise réponse appliquée à une
vraie question, à savoir l'offre en denrées alimentaires saines. Fervent défenseur de
l'initiative, Robert Cramer rappelle qu'elle a été lancée, entre autres, en réaction aux
scandales touchant la production de tomates dans le sud de l'Espagne qui se fait dans
des conditions sociales et écologiques catastrophiques. Il fait également remarquer
qu'une motion (10.3626) demandant au Conseil fédéral d'être autant attentif aux
conditions de travail et à la protection de l'environnement qu'au libre-échange lorsqu'il
conclut des accords internationaux en lien avec l'agriculture a été acceptée par les
deux chambres. Prenant les négociations en cours avec l'Indonésie en exemple, le
sénateur genevois estime que cette motion est restée lettre morte auprès du Conseil
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fédéral. Il pointe également le fait que lors de l'adoption de cette motion en 2011,
personne n'a évoqué une quelconque incompatibilité avec les accords commerciaux
internationaux. Cependant, Robert Cramer est conscient que l'initiative
constitutionnelle n'est certainement pas le meilleur chemin et aurait préféré qu'un
contre-projet indirect soit élaboré; une solution que le Conseil national avait à un
moment considérée. 
Le président de la Confédération, Alain Berset, rappelle la position du Conseil fédéral
déjà défendue à la chambre basse quant à l'initiative. Selon lui, les bases légales
existent déjà et un nouvel article constitutionnel n'est donc pas nécessaire. Le manque
de majorités politiques explique le fait que certains débats dans ce domaine n'avancent
pas. Le Conseil fédéral recommande donc de rejeter l'initiative. 
Lors de la discussion par article, la commission de rédaction propose une modification
du texte italophone; une modification qui permet de clarifier les propos mais qui
n'enlève rien à la substance du texte. Cette proposition est adoptée sans discussion.
Les sénateurs et sénatrices décident de ne pas entrer en matière en ce qui concerne le
contre-projet Zanetti (par 31 voix contre 13 et aucune abstention) et rejettent l'initiative
pour des aliments équitables par 32 voix contre 3 et 9 abstentions. 3

1) AB SR, 2020, S.788 ff. 
2) AB SR, 2020, S.1034 ff. 
3) AB SR, 2018, S. 35 ff.
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